


120 X 125 
Société à responsabilité limitée au capital de 20.000 € 

Siège social : Zone Artisanale Maeva - Rue du Cristal, n°22 
Marcheprime (Gironde) 

484.471.818 R.C.S. Bordeaux 
 

____ 
 
 

PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 
 

EN DATE DU 5 JUIN 2024 
 
 
 

L'an deux mil vingt-quatre, et le cinq juin, à huit heures, 
 
Monsieur Jean ROIG, demeurant à Lanton (Gironde), Allée Maurice Ravel, 

n°8, 
 
Agissant en sa qualité de Gérant et associé unique de la société 120 X 125, 

société à responsabilité limitée au capital de 20.000 €, dont le siège social est situé à Marcheprime 
(Gironde), Zone Artisanale Maeva, Rue du Cristal, n°22, immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Bordeaux sous le numéro 484.471.818, 

 
 
I - A préalablement exposé ce qui suit : 
 
Il est envisagé de procéder à la transformation de la société en société par 

actions simplifiée. 
 
A cet effet, l’associé unique a, le 16 mai 2024, procédé à la nomination d’un 

Commissaire à la transformation qui a rendu son rapport le 24 mai 2024, ce rapport ayant été 
déposé au Greffe du Tribunal de commerce de Bordeaux le 27 mai 2024. 

 
Le Gérant, associé unique a également établi un projet de statuts. 
 
 
II - A pris les décisions portant sur l’ordre du jour suivant : 
 
- L’approbation de la valeur des biens composant l'actif social et des 

avantages particuliers éventuels ; 
 
- La transformation de la société en société par actions simplifiée, les 

conditions et modalités de cette opération ; 
 

- L’adoption des statuts sous sa forme de société par actions simplifiée ; 
 
- La nomination du Président ; 

 
- Les pouvoirs à confier en vue de la réalisation des formalités. 
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III 
 

PREMIERE DECISION 
 
L’associé unique, après avoir pris connaissance du rapport du Commissaire 

à la transformation, Monsieur Sébastien CHEVALIER, sur la situation de la société et sur 
l'évaluation des biens composant l'actif social de la société et les éventuels avantages particuliers 
conformément aux dispositions des articles L. 223-43 et L. 224-3 du Code de commerce, constate 
que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social, approuve expressément la valeur 
des biens composant l'actif social et constate l'absence d'avantage particulier au profit des 
associés ou de tiers. 

 
 
DEUXIEME DECISION 
 
L’associé unique, après avoir pris connaissance du rapport du Commissaire 

à la transformation sur la situation de la société et sur l'évaluation des biens composant l'actif social 
et les éventuels avantages particuliers établi conformément aux dispositions des articles L. 223-43 
et L. 224-3 du Code de commerce, et après avoir constaté que les conditions prévues par le Code 
de commerce sont remplies, décide la transformation de la société en société par actions simplifiée, 
à compter de ce jour. 

 
Cette transformation régulièrement effectuée, n’entraîne pas la création 

d’une personne morale nouvelle. La société conservant sa personnalité morale, continue donc 
d’exister sous sa forme nouvelle. 

 
Sa dénomination sociale, son objet, sa durée, son siège social et sa date 

de clôture demeurent inchangés. 
 
Le capital social reste fixé à la somme de vingt mille euros (20.000 €). Il 

sera désormais divisé en deux cents (200) actions numérotées de 1 à 200, de cent euros (100 €) 
de nominal chacune, toutes de même catégorie, entièrement libérées. Les actions demeurent 
attribuées intégralement à l’associé unique, Monsieur Jean ROIG. 

 
 
TROISIEME DECISION 
 
En conséquence de la décision de transformation de la société en société 

par actions simplifiée, l’associé unique, après avoir pris connaissance des nouveaux statuts qui 
régissent la société sous sa nouvelle forme de société par actions simplifiée, décide d’approuver 
purement et simplement, dans toutes ses dispositions, le texte présenté. 

 
Le nouveau texte des statuts, certifié par le Président, sera déposé au 

Greffe du Tribunal de commerce de Bordeaux. 
 
 
QUATRIEME DECISION 
 
En conséquence des décisions qui précèdent, l’associé unique constate la 

cessation, à compter de ce jour, des fonctions de Gérant exercées par Monsieur Jean ROIG.  
 
L’associé unique décide de nommer, en qualité de Président, à compter de 

ce jour et pour une durée illimitée :  
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Monsieur Jean ROIG, né le 6 octobre 1962 à Bègles (Gironde), de 
nationalité française, demeurant à Lanton (Gironde), Allée Maurice Ravel, n°8. 

 
Monsieur Jean ROIG exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions 

légales et statutaires. Il déclare accepter les fonctions qui lui sont ainsi confiées et précise qu’il 
n’est frappé d’aucune mesure ou incapacité susceptible de lui en interdire l’exercice. 

 
 
CINQUIEME DECISION 

 
L’associé unique confirme que les dispositions des nouveaux statuts seront 

applicables à l’établissement et à la présentation des comptes annuels de l’exercice qui a débuté 
le 1er août 2023 et qui sera clos le 31 juillet 2024 ainsi qu’à l’affectation et à la répartition des 
bénéfices de cet exercice. 

 
 
SIXIEME DECISION 
 
Comme conséquence de l’adoption des résolutions qui précèdent, l’associé 

unique constate la réalisation définitive de la transformation de la société en société par actions 
simplifiée à compter de ce jour. 

 
 
SEPTIEME DECISION 

 
L’associé unique confère tous pouvoirs à la société « A.M.P. CONSEILS », 

société d’exercice libéral à responsabilité limitée, ayant son siège social à Bordeaux (Gironde), 
Cours du Maréchal Foch, n°24 en vue d’effectuer tous dépôts, publications et formalités qu’il 
appartiendra. 

 
 

IV 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, signé après 

lecture, par un procédé de signature électronique sur la plateforme « Docusign© », par l'associé 
unique et consigné sur le registre de ses décisions. 

 
Il est précisé que l’associé unique accepte que le présent acte, ainsi que 

tous documents corrélatifs, soient signés par l’intermédiaire de la plateforme de signature 
électronique « Docusign© » et reconnaît que l’utilisation de ce processus de signature électronique 
constitue un procédé fiable d’identification garantissant le lien entre le signataire, la signature 
électronique et l’acte auquel elle s’attache en application de l’article 1367 du Code civil et du décret 
n°2017-1416 du 28 septembre 2017 relatif à la signature électronique. 

 
 

Monsieur Jean-ROIG* 
*Signature valant : « Bon pour acceptation des fonctions de Président » 
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120 X 125 
Société par actions simplifiée au capital de 20.000 €  

Siège social : Zone Artisanale Maeva, Rue du Cristal, n°22 
Marcheprime (Gironde) 

484.471.818 R.C.S. Bordeaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUTS À JOUR LE 5 JUIN 2024 
 
 

Certifiés conformes par la Président 
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TITRE I - CARACTERISTIQUES 
 
 
ARTICLE 1 - FORME 
 
La société « 120 x 125 » a été constituée sous forme de société à 

responsabilité limitée par acte sous seing privé en date à Salles (Gironde) du 19 septembre 2005. 
 
Au terme des décisions de l’associé unique en date du 5 juin 2024, la société 

a été transformée en société par actions simplifiée, régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi 
que par les présents statuts. 

 
La société continue d'exister entre les propriétaires des titres existants et de 

ceux qui seraient créés ultérieurement. 
 
Elle est régie par les lois et les règlements en vigueur, notamment par le Livre 

deuxième, Titre II du Code de commerce, ainsi que par les présents statuts.  
 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs 

associés. 
 
Elle ne peut procéder à une offre au public sous sa forme actuelle de société 

par actions simplifiée. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet : 

 
- Toutes activités de fourniture et pose de menuiserie, de fermeture du 

bâtiment, d’agencement, d’aménagement et de décoration d’intérieur et d’extérieur ; 
 

- Toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et à tous objets 
similaires ou connexes ; 

 
- La participation de la Société, par tous moyens, à toutes entreprises ou 

sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation ou groupement d’intérêt économique ou de location gérance.  
 

 
ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 
La dénomination sociale est : « 120 x 125 ». 
 
Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent 

indiquer la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots « société par actions 
simplifiée » ou des initiales « SAS » et de l’énonciation du capital social. 

 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé à Marcheprime (Gironde), Zone Artisanale Maeva, 

Rue du Cristal, n°22. 
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Il peut être transféré en tout endroit du même département ou dans un 
département limitrophe par une simple décision du Président et, lorsque la société comporte plusieurs 
associés, partout ailleurs en vertu d’une décision collective extraordinaire des associés. 

 
En cas de transfert décidé par le Président, celui-ci est habilité à modifier les 

statuts en conséquence. 
 
Le Président a la faculté de créer des agences, usines et succursales partout 

où il le jugera utile. Il pourra ensuite les transférer ou les supprimer comme il l’entendra. 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La société a une durée de quatre-vingt-dix-neuf (99) ans, à compter de son 

immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
 
 
 

TITRE II - APPORTS - CAPITAL SOCIAL 
 
 
ARTICLE 6 - APPORTS 
 
6-1 APPORT EN NUMERAIRE A LA CONSTITUTION DE LA SOCIETE 
 
A la constitution de la société il a été apporté en numéraire et déposé 

conformément à la loi au crédit d’un compte ouvert au nom de la société en formation, à la société 
BNP PARIBAS, domiciliée à Gradignan (Gironde), une somme de huit mille euros (8.000 €). 

 
6-2 APPORT EN NUMERAIRE DANS LE CADRE DE L’AUGMENTATION DE CAPITAL 

DECIDEE LE 18 DECEMBRE 2010 
 
L’associé unique a décidé, le 18 décembre 2010 d’augmenter le capital social 

d’une somme de douze mille euros (12.000 €), pour le porter de huit mille euros (8.000 €) à vingt mille 
euros (20.000 €), par apport en numéraire libéré par incorporation du compte courant de Monsieur 
Jean ROIG ouvert dans les comptes de la Société. 

 
Cette augmentation de capital a été réalisée par élévation de la valeur 

nominale des titres portée de quarante euros (40 €) à cent euros (100 €). 
 
 
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de vingt mille euros (20.000 €). 
 
Il est divisé en deux cents (200) actions de cent euros (100 €) de valeur 

nominale chacune, numérotées de 1 à 200, toutes de même catégorie, entièrement souscrites et 
libérées, réparties entre les associés à proportion de leurs apports.  

 
 
ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL 
 
8-1 - AUGMENTATION DU CAPITAL 
 
Le capital social peut être augmenté dans les conditions prévues par la loi, 

par décision collective ou, le cas échéant par décision de l’associé unique.` 
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L’augmentation du capital résulte, sur le rapport du Président, d’une décision 
collective extraordinaire des associés qui peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à 
l’effet de procéder à l’augmentation de capital en une ou plusieurs fois, d’en fixer les modalités et de 
procéder à la modification corrélative des statuts dès qu’elle sera réalisée. 

 
Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou 

de préférence, soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. 
 
Il peut également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des 

valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 
 
Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce 

montant majoré d'une prime d'émission. 
 
Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec 

des créances liquides et exigibles sur la société, soit par apport en nature, soit par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d'émission, soit en conséquence d'une fusion ou d'une scission. 

 
Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à 

des valeurs mobilières donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des 
sommes correspondantes. 

 
Le droit à l’attribution d’actions nouvelles aux associés, à la suite de 

l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes d’émission, appartient au nu-propriétaire, 
sous réserve des droits de l’usufruitier. 

 
Sauf stipulation statutaire contraire éventuelle établissant des actions de 

préférence sans droit de vote, les associés ont, proportionnellement à leur participation dans le capital 
social, un droit de préférence à la souscription des nouveaux titres émis, en cas d'augmentation du 
capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à 
l'attribution de titres de créances. 

 
Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit 

préférentiel de souscription. La collectivité des associés qui décide l'augmentation de capital peut 
également supprimer ce droit préférentiel, totalement ou partiellement, dans les conditions légales. 

 
Les nouvelles actions souscrites en numéraire doivent être intégralement 

libérées lors de la souscription de la quotité du nominal prévue par la loi et, le cas échéant, de la 
totalité de la prime d'émission. 

 
Tout tiers ne peut prendre de participation au sein de la société, à l'occasion 

d'une augmentation de capital ou d'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
donnant droit à l'attribution de titres de créances, sans être préalablement agréé par la collectivité des 
associés statuant dans les conditions précisées ci-après, pour l'agrément des cessions de titres. Ledit 
tiers doit, dans ce cas, solliciter son agrément préalablement à la souscription. 

 
8-2 - REDUCTION ET AMORTISSEMENT DU CAPITAL 
 
Le capital social peut être réduit ou amorti dans les conditions prévues par la 

loi, par décision de l’associé unique. 
 
Lorsque la société comporte plusieurs associés, la réduction du capital résulte 

d’une décision collective extraordinaire des associés qui peuvent déléguer au Président tous pouvoirs 
pour la réaliser.  
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En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à l’égalité des associés. 
 
En cas d’inobservation de ces dispositions, tout intéressé peut demander en 

justice la dissolution de la société. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue 

sur le fonds, la régularisation a eu lieu. 
 
Le capital peut être amorti conformément aux dispositions de la loi. 

 
 
 

TITRE III - ACTIONS 
 
 
ARTICLE 9 - FORME DES ACTIONS 
 
Les actions sont nominatives. 
 
La matérialité des actions résulte de leur inscription au nom du titulaire sur 

des comptes tenus à cet effet par la société dans les conditions et modalités prévues par la loi. 
 
 
ARTICLE 10 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
10-1 Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l’actif social, à une part 

proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente. 
 
10-2 Les associés, ou le cas échéant l’associé unique, ne supportent les 

pertes qu’à concurrence de leurs apports. 
 
Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre dans quelque main 

qu’il passe. 
 
La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux 

décisions des associés. 
 
10-3 Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour 

exercer un droit quelconque, les propriétaires d’actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis, 
ne pourront exercer ce droit qu’à la condition de faire leur affaire personnelle du groupement et, 
éventuellement, de l’achat ou de la vente d’actions nécessaires. 

 
10-4 Les actions sont indivisibles à l’égard de la société. Les droits attachés 

aux actions indivises sont exercés par celui des indivisaires qui a été mandaté comme tel auprès de la 
société. La désignation du représentant de l’indivision doit être notifiée à la société dans le mois de la 
survenance de l’indivision. Toute modification dans la personne du représentant de l’indivision n’aura 
d’effet, vis-à-vis de la société, qu’à l’expiration d’un délai d’un (1) mois à compter de sa notification à la 
société, justifiant de la régularité de la modification intervenue. 

 
10-5 Le droit de vote attaché à l’action appartient au nu-propriétaire, sauf pour 

les décisions concernant l’affectation des résultats où il est réservé à l’usufruitier.  
 
Sous réserve de ne pas priver le nu-propriétaire ou l'usufruitier de leur droit de 

vote, une autre répartition peut être aménagée. En ce cas, ils devront porter leur convention à la 
connaissance de la société par lettre recommandée adressée au siège social, la société étant tenue 
de respecter cette convention pour toute décision collective adoptée après l'expiration d'un délai d'un 
(1) mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet de La Poste faisant foi de la date 
d'expédition. 
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Nonobstant les dispositions ci-dessus, le nu-propriétaire a le droit de participer 
à toutes les décisions collectives d'associés et l'usufruitier a le droit de participer à toutes les 
résolutions relatives à l'affectation du résultat. 

 
En tout état de cause, devront être respectées les dispositions légales en la 

matière lesquelles primeront sur les stipulations de ladite convention qui lui seraient contraires. 
 
 
ARTICLE 11 - CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
11-1 - FORME 
 
La cession des actions s’opère, à l’égard de la société et des tiers, par un 

virement du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d’un ordre de mouvement. 
Ce mouvement est préalablement inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit 
registre des mouvements. 

 
La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès 

réception de l’ordre de mouvement. 
 
L’ordre de mouvement, établi sur un formulaire fourni ou agréé par la société, 

est signé par le cédant ou son mandataire ; si les actions ne sont pas entièrement libérées, le 
formulaire doit être signé en outre par le cessionnaire, et mention doit être faite de la fraction non 
libérée. 

 
La transmission à titre gratuit, ou en suite de décès, s’opère également par un 

ordre de mouvement, transcrit sur le registre des mouvements, sur justification de la mutation dans les 
conditions légales. 

 
Les frais de transfert des actions sont à la charge des cessionnaires, sauf 

convention contraire entre cédants et cessionnaires. 
 
Les actions non libérées des versements exigibles ne sont pas admises au 

transfert. 
 
11-2 - CESSION/TRANSMISSION DES ACTIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
 
Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des actions 

détenues par l’associé unique sont libres. 
 
En cas de dissolution de l’éventuelle communauté de biens existant entre 

l’associé unique, personne physique et son conjoint, la société continue de plein droit, soit avec un 
associé unique si la totalité des actions est attribuée à l’un des époux, soit avec les deux associés si 
les actions sont partagées entre les époux. 

 
En cas de décès de l’associé unique, la société continue de plein droit entre 

ses ayants droits ou héritiers, et éventuellement son conjoint survivant. 
 
Lorsque la société comporte plusieurs associés, les cessions d’actions seront 

soumises aux dispositions ci-après. 
 
11-3 - AGREMENT LORSQUE LA SOCIETE COMPORTE PLUSIEURS ASSOCIES 

 
Toutes les cessions d’actions, à l’exception de celles réalisées entre associés, 

sont soumises à la procédure d’agrément suivante : 
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La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception adressée au Président de la société, indiquant le nombre d'actions dont 
la cession est envisagée, le prix de la cession, les nom, prénoms, adresse, nationalité de l'acquéreur 
ou s'il s'agit d'une personne morale, son l'identification complète (dénomination, siège social, numéro 
R.C.S., montant et répartition du capital, identité de ses dirigeants sociaux). Cette demande 
d'agrément est transmise par le Président aux associés. 

 
Le Président de la société doit, dans un délai d’un (1) mois à compter de la 

réception de la notification du projet de cession, notifier par écrit, soit par acte extrajudiciaire, soit par 
lettre recommandée avec accusé de réception, à l’associé cédant la décision d’agrément ou de refus 
d’agrément prise par un ou plusieurs associés représentant au moins la majorité du capital et des 
droits de vote de la société et délibérant dans les conditions prévues pour les décisions 
extraordinaires dans les délais prévus par l’article L. 228-24 du Code de commerce. Les actions de 
l’associé qui projette de céder ses actions ne sont pas prises en compte pour le calcul de cette 
majorité. 

 
A défaut de réponse dans le délai ci-dessus, l’agrément sera réputé acquis. 
 
La décision d’agrément ou de refus d’agrément n’a pas à être motivée. 
 
En cas d’agrément, l’associé cédant peut céder librement le nombre d’actions 

indiqué dans la notification de la décision d’agrément  aux conditions prévues et à l’acquéreur 
mentionné dans ladite notification. 

 
En cas de refus d’agrément, l’associé cédant doit, dans un délai d’un (1) mois 

à compter de la notification de cette décision de refus d’agrément, indiquer à la société au moyen 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception, s’il entend renoncer à son projet de cession. 

 
A défaut d’exercice de ce droit de repentir, la société doit dans un délai d’un 

(1) mois à compter de la notification de la décision de refus d’agrément : 
 
- soit faire racheter les actions dont la cession était envisagée par un ou 

plusieurs associés ; 
 
- soit procéder elle-même à ce rachat ; dans ce cas, elle doit dans les six (6) 

mois de ce rachat céder ces actions ou les annuler dans le cadre d’une réduction de son capital 
social. 

 
Le prix de rachat des actions de l’associé cédant est fixé d’un commun 

accord. En cas de désaccord, le prix de rachat est déterminé dans les conditions prévues à l’article 
1843-4 du Code civil. 

 
Si, à l’expiration dudit délai d’un (1) mois, le rachat n’est pas réalisé, 

l’agrément est considéré comme donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par ordonnance du 
Président du Tribunal de commerce statuant en la forme des référés. 

 
La cession au nom du ou des acquéreurs est régularisée par un ordre de 

virement signé du cédant, son mandataire ou, à défaut, du Président de la société, qui le notifiera au 
cédant, dans les huit (8) jours de sa date, avec invitation à se présenter au siège social pour recevoir 
le prix de cession, qui ne sera pas productif d’intérêts. 

 
Toute cession d’actions intervenue en violation des dispositions ci-dessus est 

nulle. 
 
En outre, l’associé cédant sera tenu de céder la totalité de ses actions dans 

un délai d’un (1) mois à compter de la révélation à la société de l’infraction et ses droits non 
pécuniaires seront suspendus jusqu’à ce qu’il ait procédé à ladite cession. 
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Ces dispositions seront également applicables en cas d’apport en société, 
d’apport partiel d’actif, de fusion ou de scission. Elles peuvent aussi s’appliquer à la cession des droits 
d’attribution en cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, primes d’émission ou 
bénéfices, ainsi qu’en cas de cession de droits de souscription à une augmentation de capital par voie 
d’apports en numéraire ou de renonciation individuelle au droit de souscription en faveur de 
personnes déterminées. 

 
La clause d’agrément, objet du présent article, est applicable à toute cession 

de valeurs mobilières émises par la société, donnant vocation ou pouvant donner vocation à recevoir 
à tout moment ou à terme des actions de la société. 

 
La présente clause d’agrément ne peut être modifiée ou supprimée qu’à 

l’unanimité des associés. 
 
 
 

TITRE IV - ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 
 
 
ARTICLE 12 - PRESIDENT 
 
12-1 - DESIGNATION 
 
La société est gérée et administrée par un Président, personne physique ou 

morale, associé ou non de la société. Lorsqu’une personne morale est nommée Président, les 
dirigeants de ladite personne morale sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent 
les mêmes responsabilités civile et pénale que s’ils étaient Président en leur nom propre, sans 
préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’ils dirigent. 

 
Le Président est nommé par l’associé unique ou par décision collective des 

associés, dans les conditions des articles 18 et suivants ci-après. 
 
La durée des fonctions du Président est fixée par la décision qui le nomme. 
 
12-2 - POUVOIRS - DELEGATION 
 
Conformément à la loi, le Président représente la société à l’égard des tiers et 

est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la société dans 
la limite de l’objet social. 

 
La société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas 

de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que les tiers savaient que l’acte dépassait cet objet ou 
qu’ils ne pouvaient l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer cette preuve. 

 
Le Président dirige, gère et administre la société. Notamment, il : 

- Etablit et arrête les documents de gestion prévisionnelle et rapports y 
afférents ; 

- Etablit et arrête les comptes annuels et lorsque la loi l’impose, le rapport de 
gestion à présenter à l’approbation de la collectivité des associés ; 

- Prépare toutes les consultations de la collectivité des associés. 
 
En outre, il : 
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- Décide l’acquisition ou la cession d’actifs immobiliers, assortie ou non de 
contrat de crédit-bail ; 

- Décide l’acquisition, la cession ou l’apport de fonds de commerce ; 

- Décide la création ou la cession de filiales ; 

- Décide la modification de la participation de la société dans ses filiales ; 

- Décide l’acquisition ou la cession de participations dans toutes sociétés, 
entreprises ou groupements quelconques ; 

- Décide la création ou suppression de succursales, agences ou 
établissements de la société ; 

- Décide la prise ou la mise en location-gérance de fonds de commerce ; 

- Décide la prise ou la mise en location de tous biens immobiliers ; 

- Décide la conclusion de tous contrats de crédit-bail immobilier ; 

- Autorise les investissements de quelque montant que ce soit ; 

- Autorise les emprunts sous quelque forme et quelque montant que ce soit ; 

- Autorise les cautions, avals ou garanties, hypothèques ou nantissements à 
donner par la société ; 

- Consent tous crédits par la société hors du cours normal des affaires ; 

- Décide l’adhésion à un groupement d’intérêt économique et à toute forme 
de société ou d’association pouvant entraîner la responsabilité solidaire ou indéfinie de la société. 

 
Le Président est tenu de consacrer le temps et les soins nécessaires aux 

affaires sociales. 
 
Le Président peut donner toutes délégations de pouvoir à tous tiers pour un 

ou plusieurs objets déterminés, sauf à prendre toutes mesures nécessaires pour le respect des 
dispositions qui précèdent. 

 
12-3 - RESPONSABILITE 
 
La responsabilité du Président est engagée dans les conditions de droit 

commun et celles régissant les sociétés commerciales, notamment celles applicables aux membres 
du Conseil d’administration des sociétés anonymes. 

 
12-4 - REMUNERATION 
 
Le Président peut percevoir une rémunération fixée par une décision de 

l’associé unique ou, lorsque la société comporte plusieurs associés, par décision collective ordinaire 
des associés.  

 
Cette rémunération peut consister en un traitement fixe ou proportionnel ou à 

la fois fixe et proportionnel au bénéfice ou chiffre d’affaires. 
 
Il peut également percevoir le remboursement de ses frais de déplacement et 

de représentation, sur présentation de justificatifs. 
 
12-5 - CESSATION DES FONCTIONS 
 
Les fonctions du Président prennent fin à l’expiration de la durée de son 

mandat. 
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Le Président est révocable à tout moment sans qu’il soit besoin d’invoquer un 
juste motif par décision collective ordinaire. Cette révocation n’ouvre droit à aucune indemnisation. 

 
Il est également révocable par décision de justice pour juste motif. 
 
Les fonctions de Président peuvent également prendre fin par la démission de 

l’intéressé. 
 
 
ARTICLE 13 - DIRECTEUR GENERAL 
 
Sur la proposition du Président, les associés, statuant aux conditions de 

majorité des assemblées générales ordinaires, peuvent nommer un (ou plusieurs) Directeur(s) 
Général(aux) personne(s) physique(s) ou morale(s). 
 

L’étendue et la durée des pouvoirs délégués au(x) Directeur(s) Général(aux) 
sont déterminées par les associés en accord avec le Président. 

 
Le(s) Directeur(s) Général(aux) est(sont) révocable(s) à tout moment par la 

majorité des associés réunis en assemblée générale ordinaire. 
 
En cas de décès, démission ou empêchement du Président, le Directeur 

Général en fonction conserve ses fonctions et attributions jusqu’à la nomination du nouveau 
Président. 
 

Le Directeur Général dispose, à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le 
Président. 

 
 
ARTICLE 14 - COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
 
Les délégués du Comité social et économique exercent les droits prévus par 

les articles L. 2312-72 et suivants du Code du travail auprès du Président ou du Directeur Général. 
 
Le Comité social et économique doit être informé des décisions collectives 

dans les mêmes conditions que les associés. 
 
Les demandes d'inscription des projets de résolutions présentées par le 

Comité social et économique doivent être adressées par un représentant du Comité au Président ou 
au Directeur Général. Ces demandes qui sont accompagnées du texte des projets de résolutions 
peuvent être envoyées par tous moyens écrits. Elles doivent être reçues au siège social huit (8) jours 
au moins avant la date fixée pour la décision des associés.  

 
 
 

TITRE V - CONVENTIONS REGLEMENTEES - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
 
ARTICLE 15 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET LES DIRIGEANTS 
 
15-1 - LORSQUE LA SOCIETE EST A ASSOCIE UNIQUE  
 
Les conventions intervenues directement ou par personnes interposées entre 

la société et le Président, associé unique, sont mentionnées au registre des décisions de l’associé 
unique. 

 
Si l’associé unique n’est pas dirigeant, les conventions conclues par le 

Président ou le Directeur Général sont soumises à son approbation. 

DocuSign Envelope ID: 3A98449A-65E7-46AE-9074-907BFA4AA7C4



 

 
 
 11 

15-2 - EN PRESENCE DE PLUSIEURS ASSOCIES  
 
Lorsque la société comporte plusieurs associés, le Président et les dirigeants 

doivent, le cas échéant, aviser les Commissaires aux comptes, dans le délai d’un (1) mois à compter 
de leur conclusion, des conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la 
société et : 

- son Président, 

- l’un de ses Directeur Généraux, 

- l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure 
à 10 %, 

- une société contrôlant une société associée disposant d'une fraction des 
droits de vote supérieure à 10 %. 

 
Les Commissaires aux comptes, ou le Président lorsque la société n’a pas 

nommé de Commissaire aux comptes, présentent aux associés un rapport sur ces conventions. Dans 
le cadre des dispositions de l’article L. 227-10 du Code de commerce, les associés statuent chaque 
année sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de cet exercice, l'associé 
intéressé ne participant pas au vote. 

  
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge 

pour la personne intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants d’en 
supporter les conséquences dommageables pour la société. 

 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur les 

opérations courantes et conclues à des conditions normales. 
 
15-3 - DANS TOUS LES CAS  
 
Les interdictions prévues à l’article L. 225-43 du Code de commerce 

s’appliquent, par renvoi de l’article L. 227-12 du même Code, dans les conditions déterminées par cet 
article, au Président et aux dirigeants de la société. 

 
 
ARTICLE 16 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
La nomination d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire 

aux comptes suppléant est obligatoire dans les cas prévus par la loi et les règlements, dans le cadre 
d'un audit légal classique ou de l'audit légal réservé aux petites entreprises. Elle est facultative dans 
les autres cas. 

 
En dehors des cas prévus par la loi, la nomination d'un Commissaire aux 

comptes peut être décidée par décision ordinaire des associés. Elle peut aussi être demandée en 
justice par un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

 
Enfin, une minorité d'associés représentant au moins un tiers du capital peut 

obtenir la nomination d'un Commissaire aux comptes sur demande motivée auprès de la société. 
 
Le Commissaire aux comptes exerce ses fonctions dans les conditions 

prévues par la loi. 
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TITRE VI - DECISIONS DES ASSOCIES 
 
 
ARTICLE 17 - DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
 
Lorsque la société ne comporte qu'un seul associé, les décisions de l'associé 

unique doivent être prises dans l'intérêt exclusif de la société. 
 
L'associé unique ne peut déléguer les pouvoirs qui, lorsque la société 

comporte plusieurs associés, relèvent de la compétence de la collectivité des associés, à savoir les 
décisions relatives à : 

- la modification du capital (augmentation, amortissement, réduction) et 
l’émission de toute valeur mobilière ;  

- la fusion, la scission et l’apport partiel d'actifs ;  

- la dissolution de la société ;  

- la transformation de la société ;  

- la nomination de Commissaires aux comptes ;  

- l’approbation des comptes et l’affectation du résultat, ainsi que la mise en 
distribution de tout dividende ou assimilé.  

 
L'associé unique est également seul compétent pour décider de : 

- l'émission d'un emprunt obligataire ;  

- la modification des statuts autre que celle mentionnée relative au transfert 
du siège social ;  

- l'adhésion à tout groupement ou autre entité pouvant entraîner la 
responsabilité solidaire et/ou indéfinie de la société ;  

- la prorogation de la durée de la société ;  

- la nomination, la révocation, le renouvellement et le remplacement du 
Président, la détermination des modalités d'exercice de son mandat et de sa rémunération ;  

- la nomination, la révocation, le renouvellement et le remplacement du 
Directeur général, la détermination des modalités d'exercice de son mandat et de sa rémunération ;  

- l’autorisation des décisions et actes faisant l'objet d'une limitation de 
pouvoirs du Président et, le cas échéant, du ou des Directeurs généraux visées aux présents statuts 
et/ou dans leurs actes de nomination ;  

- l'approbation des conventions conclues entre la société et ses dirigeants ;  

- la nomination du liquidateur et les décisions relatives aux opérations de 
liquidation.  

 
Lorsque les dispositions légales prévoient l'intervention d'un ou plusieurs 

Commissaires aux comptes préalablement à la consultation des associés, l'associé unique devra les 
informer de ses décisions en temps utile pour qu'ils puissent accomplir leur mission. 

 
L'associé unique, s'il n'est pas Président, peut, à toute époque prendre par lui-

même, au siège social, connaissance des documents prévus par la loi et il dispose du droit 
d'information et de communication préalable à l'approbation annuelle des comptes. 
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ARTICLE 18 - DECISIONS COLLECTIVES OBLIGATOIRES 
 
La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions 

suivantes : 
- transformation de la société ; 

- modification du capital social : augmentation (sous réserve des éventuelles 
délégations qu'elle pourrait consentir, dans les conditions prévues par la loi), amortissement et 
réduction ; 

- fusion, scission, apport partiel d'actifs ; 

- dissolution ; 

- nomination des Commissaires aux comptes ; 

- nomination, rémunération, révocation du Président ; 

- approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 

- approbation des conventions conclues entre la société et ses dirigeants ou 
associés ; 

- modification des statuts, sauf transfert du siège social ; 

- nomination du Liquidateur et décisions relatives aux opérations de 
liquidation ; 

- agrément des cessions d'actions. 
 
 
ARTICLE 19 - MODALITES DES DECISIONS COLLECTIVES 
 
Les décisions collectives sont prises sur convocation ou à l'initiative du 

Président ou du Directeur Général. 
 
Elles résultent de la réunion d'une assemblée ou d'un procès-verbal signé par 

tous les associés. Elles peuvent également être prises par tous moyens de télécommunication 
électronique. 

 
Pendant la période de liquidation de la société, les décisions collectives sont 

prises sur convocation ou à l'initiative du Liquidateur. 
 
Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, 

personnellement ou par mandataire, ou à distance, par voie électronique, dans les conditions prévues 
par la loi et les présents statuts, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède. Il doit justifier de son 
identité et de l'inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective trois jours ouvrés 
au moins avant celle-ci, à zéro heure, heure de Paris. 

 
Sous la même réserve, le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à 

la quotité du capital qu'elles représentent. Chaque action donne droit à une voix au moins. 
 
Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives 

limitativement énumérées ci-après doivent être adoptées à l'unanimité des associés disposant du droit 
de vote : 

- celles prévues par les dispositions légales ; 

- les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des associés, 
et notamment l'augmentation du capital par majoration du montant nominal des titres de capital 
autrement que par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission (article  L. 225-130, al. 2 
du Code de commerce). 
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Le Commissaire aux comptes doit être invité à participer à toute décision 
collective, en même temps, et dans la même forme que les associés. 

 
19-1 - DECISIONS EXTRAORDINAIRES  
 
Sont qualifiées d’extraordinaires, les décisions relatives à l’augmentation ou la 

réduction du capital, l’agrément des cessions de titres, la fusion, la scission, la dissolution de la 
société, et sa transformation. 

 
Sauf disposition particulière des statuts, l’assemblée générale extraordinaire 

ne délibère valablement que si les associés présents ou représentés possèdent au moins les deux-
tiers (⅔) des actions ayant droit de vote et les décisions sont prises à la majorité des deux-tiers (⅔) 
des voix dont disposent les associés présents ou représentés. 

 
19-2 - DECISIONS ORDINAIRES  
 
Toutes autres décisions sont qualifiées d’ordinaires. Ces décisions sont prises 

à la majorité des voix exprimées. Toutefois, l’approbation des comptes annuels, l’affectation des 
résultats et la nomination des Commissaires aux comptes ne peuvent être décidées qu’à la majorité 
des voix dont disposent tous les associés. 

 
 
ARTICLE 20 - ASSEMBLEES GENERALES 
 
Les associés se réunissent en assemblée sur convocation du Président  ou 

du Directeur Général au siège social ou en tout autre lieu mentionné dans la convocation. 
 
Selon l’articles L. 2312-77 du Code du travail, le Comité social et économique 

peut demander en justice la désignation d'un mandataire chargé de convoquer l'assemblée générale 
des associés en cas d'urgence. 

 
La convocation est effectuée par tous moyens de communication écrite cinq 

(05) jours au moins avant la date de la réunion. Elle indique l'ordre du jour. 
 
Toutefois, l'assemblée peut se réunir sans délai si tous les associés y 

consentent. 
 
L'assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé 

désigné par l'assemblée. 
 
Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'assemblée 

par un autre associé ou par un tiers. Les pouvoirs peuvent être donnés par tous moyens écrits et 
notamment par télécopie. 

 
 
ARTICLE 21 - PROCES-VERBAUX DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE OU DES 

DECISIONS COLLECTIVES 
 
21-1 - LORSQUE LA SOCIETE EST A ASSOCIE UNIQUE  
 
Les délibérations de l'associé unique doivent être constatées par écrit dans 

des procès-verbaux. 
 
Tous les procès-verbaux sont signés par le Président et s'il n'est pas l'associé 

unique, par l'associé unique. 
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Les décisions de l'associé unique devront être répertoriées, dans un registre 
coté et paraphé dans les mêmes conditions que les registres d'assemblées générales de sociétés. 

 
Toutefois, les décisions peuvent être reportées sur des feuilles mobiles, 

numérotées sans discontinuité, paraphées. 
 
Dès qu'une feuille a été remplie, même partiellement, elle doit être jointe à 

celles précédemment utilisées. Toute addition, suppression, substitution ou interversion de feuilles est 
interdite. 

 
21-2 - LORSQUE LA SOCIETE COMPORTE PLUSIEURS ASSOCIES  
 
Les décisions collectives prises en assemblée doivent être constatées par 

écrit dans des procès-verbaux établis sur un registre spécial ou sur des feuilles mobiles numérotées. 
Les procès-verbaux sont signés par le Président de l'assemblée et les associés présents. 

 
Les procès-verbaux doivent indiquer la date et le lieu de la réunion, les nom, 

prénoms et qualité du Président de séance, les documents et informations communiqués 
préalablement aux associés, un résumé des débats, ainsi que le texte des résolutions mises aux voix 
et pour chaque résolution le sens du vote de chaque associé. 

 
En cas de décision collective résultant du consentement unanime de tous les 

associés exprimé dans un acte, cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués 
préalablement aux associés. Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou 
sur les feuilles mobiles numérotées visés ci-dessus. 

 
 
ARTICLE 22 - INFORMATION PREALABLE DES ASSOCIES - DROIT DE COMMUNICATION 
 
Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir 

fait l'objet d'une information préalable comprenant tous les documents et informations permettant aux 
associés de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur 
approbation. 

 
Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi 

sur le ou les rapports du Président et/ou des Commissaires aux comptes, si la société en est dotée, le 
ou les rapports doivent être communiqués aux associés cinq (05) jours avant la date d'établissement 
du procès-verbal de la décision des associés. 

 
Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la 

bonne marche de la société, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, pour les trois 
derniers exercices, des registres sociaux, de l'inventaire et des comptes annuels, du tableau des 
résultats des cinq derniers exercices, des comptes consolidés, s'il y a lieu, des rapports de gestion du 
Président et des rapports des Commissaires aux comptes, si la société en est dotée. 

 
S'agissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les 

associés peuvent obtenir communication aux frais de la société des comptes annuels et, le cas 
échéant, des comptes consolidés du dernier exercice. 

 
Le droit de communication des associés, la nature des documents mis à leur 

disposition et les modalités de leur mise à disposition ou de leur envoi s'exercent dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementaires. 

 
 
 
 
 
 

DocuSign Envelope ID: 3A98449A-65E7-46AE-9074-907BFA4AA7C4



 

 
 
 16 

TITRE VII - EXERCICE SOCIAL - COMPTES ANNUELS - AFFECTATION DES RESULTATS 
 
 
ARTICLE 23 - EXERCICE SOCIAL 
 
Chaque exercice social a une durée d’une année qui commence le 1er août et 

finit le 31 juillet de l’année suivante. 
 
 
ARTICLE 24 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément 

aux lois et usages du commerce. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l’inventaire des divers 

éléments de l’actif et du passif. Il établit également les comptes annuels conformément aux 
dispositions du Titre II du Livre 1er du Code de commerce. 

 
Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties données par 

la société et un état des sûretés consenties par elle. 
 
Il peut établir, lorsque les dispositions légales l’imposent, un rapport de 

gestion contenant les indications fixées par la loi. 
 
Le rapport de gestion inclut, le cas échéant, le rapport sur la gestion du 

groupe lorsque la société doit établir et publier des comptes consolidés dans les conditions prévues 
par la loi. 

 
Le cas échéant, le Président établit les documents comptables prévisionnels 

dans les conditions prévues par la loi. 
 
Tous ces documents sont, le cas échéant, mis à la disposition des 

Commissaires aux comptes dans les conditions légales et réglementaires. 
 
 
ARTICLE 25 - AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 
 
Sur le bénéfice de chaque exercice diminué, le cas échéant, des pertes 

antérieures, sont tout d’abord prélevées les sommes à porter en réserve en application de la loi. Ainsi, 
il est prélevé 5 % au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque ledit fonds atteint le dixième du capital social. Il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de cette fraction. 

 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué 

des pertes antérieures et des sommes portées en réserve en application de la loi ou des statuts, et 
augmenté du report bénéficiaire. 

 
Sur ce bénéfice, la collectivité des associés peut ensuite prélever les sommes 

qu’elle juge à propos d’affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou 
extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 

 
Le solde, s’il en existe, est réparti entre toutes les actions proportionnellement 

à leur montant non amorti. 
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Cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut 
être faite aux associés lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, 
inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de 
distribuer. 

 
La collectivité des associés peut décider la mise en distribution de sommes 

prélevées sur les réserves facultatives soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de 
distribution exceptionnelle ; en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur 
lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont distribués par priorité sur le 
bénéfice distribuable de l’exercice. 

 
Les pertes, s’il en existe, sont, après l’approbation des comptes par la 

collectivité des associés, inscrites à un compte spécial pour être imputées sur les bénéfices des 
exercices ultérieurs jusqu’à extinction. 

 
 
ARTICLE 26 - MISE EN PAIEMENT DES DIVIDENDES 
 
La collectivité des associés statuant sur les comptes de l’exercice a la faculté 

d’accorder à chaque associé pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur 
dividende, une option entre le paiement du dividende ou des acomptes sur dividende en numéraire ou 
en actions. 

 
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées 

par le Président. 
 
Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai 

maximal de neuf (9) mois après la clôture de l’exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation 
de justice. 

 
Lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice et certifié par un 

Commissaire aux comptes fait apparaître que la société, depuis la clôture de l’exercice précédent, 
après constitution des amortissements et provisions nécessaires, déduction faite s’il y a lieu des 
pertes antérieures, ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts et 
compte tenu du report bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur 
dividendes avant l’approbation des comptes de l’exercice. Le montant de ces acomptes ne peut 
excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 

 
La société ne peut exiger des associés aucune répétition de dividende, sauf si 

la distribution a été effectuée en violation des dispositions légales et si la société établit que les 
bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci 
ou ne pouvaient l’ignorer compte tenu des circonstances. L’action en répétition est prescrite trois (3) 
ans après la mise en paiement de ces dividendes. 

 
Les dividendes non réclamés dans les cinq (5) ans de leur mise en paiement 

sont prescrits. 
 
 
ARTICLE 27 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux 

propres de la société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les 
quatre (4) mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de consulter 
l’associé unique ou la collectivité des associés afin de leur demander de se prononcer sur la question 
de la dissolution anticipée de la société. 
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Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des 
dispositions légales relatives au capital minimum et dans le délai fixé par la loi, réduit d’un montant 
égal à celui des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai les capitaux 
propres n’ont pas été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital 
social. 

 
Dans tous les cas, la décision des associés doit faire l’objet des formalités de 

publicité requises par les dispositions réglementaires applicables. 
 
En cas d’inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en 

justice la dissolution de la société. Il en est de même si les associés n’ont pu délibérer valablement. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statut 

sur le fonds, la régularisation a eu lieu. 
 
 
 

TITRE VIII - TRANSFORMATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
 
ARTICLE 28 - TRANSFORMATION 
 
La société peut se transformer en société d’une autre forme, si, au moment de 

la transformation, elle a au moins deux (2) ans d’existence et si elle a établi et fait approuver par les 
associés les bilans de ses deux (2) premiers exercices. 

 
La décision de transformation est prise, le cas échéant, sur le rapport des 

Commissaires aux comptes de la société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins 
égaux au capital social. 

 
La transformation de la société est décidée dans les conditions prévues pour 

la modification des statuts. Toutefois, la transformation en société en nom collectif nécessite l’accord 
de tous les associés et la transformation en société en commandite simple ou par action nécessite 
l’accord de tous les associés devenant associés commandités. 

 
 
ARTICLE 29 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
29-1 Hors les cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, il y aura 

dissolution de la société à l’expiration du terme fixé par les statuts, par décision de l’assemblée 
générale extraordinaire des associés, ou par décision de l’associé unique. 

 
29-2 Si toutes les actions sont réunies en une seule main, l’expiration de la 

société ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit entraîne la transmission universelle du 
patrimoine social à l’associé unique, sans qu’il y ait lieu à liquidation. Les créanciers peuvent faire 
opposition à la dissolution dans le délai de trente (30) jours à compter de la publication de celle-ci. 
Une décision de justice rejette l’opposition ou ordonne soit le remboursement des créances, soit la 
constitution de garanties si la société en offre et si elles sont jugées suffisantes. La transmission de 
patrimoine n’est réalisée et il n’y a disparition de la personne morale qu’à l’issue du délai d’opposition 
ou, le cas échéant, lorsque l’opposition a été rejetée en première instance ou que le remboursement 
des créances a été effectué ou les garanties constituées. 

 
29-3 Lorsque la société comporte plusieurs associés, la dissolution de la 

société entraîne sa liquidation qui est effectuée conformément à la loi du 24 juillet 1966 et aux décrets 
pris pour son application. 
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29-4 Le boni de liquidation est réparti entre les associés proportionnellement 
au nombre de leurs actions. 

 
 
ARTICLE 30 - CONTESTATIONS 
 
Toutes contestations susceptible de surgir pendant la durée de la société ou 

après sa dissolution pendant le cours des opérations de liquidation, soit entre les associés, le 
Président et la société, soit entre les associés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales ou à 
l’exécution des dispositions statutaires, seront jugées conformément à la loi et soumises à la 
juridiction compétente du lieu du siège social. 
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